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Lisez attentivement les instructions qui suivent avant de commencer l'épreuve. 

 
Cette épreuve consiste à répondre aux quatre questions à partir des documents 

figurant dans le dossier joint. 

 
Les réponses seront rédigées de manière claire, synthétique et précise. 

 
Une attention particulière sera portée au choix du vocabulaire et aux qualités 

orthographiques et grammaticales. 2 points seront attribués pour l'orthographe et 

la tenue de la copie. 

 
Trois sujets au choix sont proposés portant chacun sur un domaine différent. Les 

candidats choisissent l'un d'eux au début de l'épreuve. 
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Concours professionnel de Technicien(ne) 

supérieur(e) de l'environnement 

Session 2022 
 

Sujet " Biodiversité et écosystèmes " 

 
Vous êtes technicien(e) supérieur(e) de l’environnement au parc national de Port-Cros 
au sein du service territoires durables. Le directeur, à l’occasion du prochain Conseil 
d’Administration du Parc, doit faire une présentation sur la question de l’hyper- 
fréquentation sur le territoire du Parc et en région PACA. 

Le Directeur a besoin d’éléments afin de préparer son allocution et sa présentation 

dans quelques jours. 

Question 1 : (3 points) 

Présentez les enjeux de l’hyper-fréquentation et ses conséquences pour les espaces 
naturels, et plus particulièrement pour les aires protégées. 

Question 2 : (5 points) 

Exposez les outils réglementaires à la disposition des décideurs 

Question 3 : (6 points) 

Le directeur vous demande de mettre en place un plan d’action de régulation de 
l’hyperfréquentation des espaces naturels. 

Présentez 3 actions pour lesquelles vous préciserez les conditions de mise en œuvre. 

Question 4 : (4 points) 

Une autorisation est donnée par le directeur pour la tenue d’un trail en cœur de parc. 
En tant qu’inspecteur de l’environnement et agent du parc national, vous constatez 
des débordements de participants (piétinement en dehors des itinéraires prévus et 
abandons de déchets). 

Quelles mesures prenez-vous en matière de police judiciaire et/ou administrative ? 
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Liste des documents 
 

 

Ce dossier comprend 15 pages 

 

 

N° du 

document 
Description 

Nb de 

pages 

1 
Extrait de l’article 231 de la loi n°2021-1104 du 22 août 2021 
portant lutte contre le dérèglement climatique et 
renforcement de la résilience face à ses effets 

1 

2 
Article de Var Matin (08/10/2020), « Porquerolles : une loi 

pour contrer la surfréquentation » 
1 

3 
Article de Var Matin (26/06/2022), « Le tourisme de masse est- 
il écolo-compatible ? » 

2 

 

4 

Article G. Avocats, « Sites naturels : la proposition de la loi 
tendant à réguler « l’hyper fréquentation » dans les sites 
naturels et culturels patrimoniaux a été adoptée par le Sénat 
(28/11/2019) » 

 

1 

5 
Décision n°438/2021du directeur du Parc national de Port- 
Cros 

3 

6 
Site internet OFB « Les actions mises en place : 6 principaux 
leviers d’actions » 

7 
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DOCUMENT 2 
 

VAR-MATIN _ Jeudi 8 octobre 2020 
 

Porquerolles : Une loi pour contrer la surfréquentation 
Un texte, en cours d’adoption au parlement, vise à renforcer la capacité juridique d’intervention des maires confrontés à 

l’hyperfréquentation. La DSP du transport maritime est un autre levier. 

Sylvain Mouhot Publié le 08/10/2020 à 07:24, mis à jour le 08/10/2020 à 07:24 
 

Toutes les parties prenantes 

sont d’accord pour qu’on 

repense le tourisme sur l’île, et 

cela passe par un contrôle du 

nombre de visiteurs", avance 

Guillaume Genta, restaurateur 

à Porquerolles. 

"Ce n’est pas les Porquerollais 
mais les politiques qui pourront 

régler ça", ajoute Joseph 

Cananzi, fondateur de l’hôtel 

des Mèdes. 

Marc Duncombe, le directeur 

du Parc national de Port-Cros, 

est confiant: "On y arrivera, j’ai 

bon espoir, car tout le monde 

s’accorde sur les objectifs 

politiques, économiques, 

sociaux, commerciaux et 

environnementaux. C’est juste 

une question de boîte à outils". 

 

Solution juridique et 

contractuelle 
Si tous les acteurs de l’île 

s’accordent sur la nécessité de 

réguler la fréquentation de 

Porquerolles en été (notre 

édition du mercredi 7 octobre), 

quels sont les moyens d’action? 

 

qu’elle présente un risque pour 

l’environnement ou le caractère 

d’un site. 

Jusqu’à présent, seul un risque 

lié à l’ordre public, la sécurité et 

la salubrité pouvaient renforcer 

le pouvoir des autorités 

(mairies, intercommunalités, 

préfectures) par arrêtés. 

En pratique à Porquerolles, "la 

régulation doit s’appliquer à 

l’autorité portuaire qui définit le 

nombre de bateaux pouvant 

accoster chaque jour. Cela 

obligera les compagnies à faire 

des calendriers et instaurer des 

réservations pour leurs clients. 

Toujours dans cette même idée 

d’écrêter et de rationaliser la 

fréquentation de l’île", explique 

Marc Duncombe. 

Un autre élément est la 
délégation de service public 

(DSP) du transport maritime, en 

cours de négociation entre la 

Métropole TPM et la compagnie 

TLV-TVM, après un retard lié à 

la crise Covid. 

Le cahier des charges de la 

DSP doit indiquer la marge 

Vers une réservation en 

ligne 
La solution que tout le monde 

attend est la réservation en 

ligne de ses places à bord, une 

idée déjà évoquée dans l’étude 

sur la capacité de charge en 

2017. 

"Ce système de réservation, qui 

se pratique pour la plupart des 

îles de l’Atlantique, permettrait 

d’anticiper les flux et de les 

réguler sur la journée", 

avancent quatre associations 

de Porquerolles (2) qui viennent 

de s’adresser à la présidence 

TPM. 

"Attention à ne pas se focaliser 

sur la TLV, reprend Marc 

Duncombe. Si l’on s’en tient 

seulement à cette compagnie, 

on créera du flux d’autres 

compagnies hors-DSP." 

Un "appel d’air" que redoute 

aussi le maire d’Hyères. D’où la 

volonté de réduire fortement le 

nombre de passagers des onze 

autres compagnies qui 

desservent Porquerolles en été, 

de Cassis à Saint-Raphaël. 

 

 
Restreindre volontairement le nombre de visiteurs: telle est l’idée 
en passe de se concrétiser. Photo Sophie Louvet 

Ils sont au nombre de deux.     maximale de voyageurs que la        

D’ordre juridique d’une part: la 

loi Bignon (1) qui vise à 

renforcer la capacité des 

maires confrontés à l’hyper- 

fréquentation d’un site naturel 

ou patrimonial. 

C’est le cas de Porquerolles 

qui, devant le Verdon, la dune 

du Pilat, le Mont-Blanc ou le 

Mont Saint-Michel, est citée 

prioritairement dans le résumé 

de la loi. 

Le texte transpartisan, adopté à 

l’unanimité en première lecture, 

donne aux maires le pouvoir de 

réguler la fréquentation dès lors 

compagnie est susceptible 

d’absorber chaque jour en été. 

On parle d’une fourchette entre 
5.000 et 6.000 personnes. 
La compagnie est-elle d’accord 

pour réduire son chiffre 

d’affaires estival sur l’autel de la 

sérénité de l’île? Sans doute, à 

condition que la Métropole 

propose des conditions 

financières permettant sa 

rentabilité à l’année, pendant 

laquelle elle garantit un service 

public continu, y compris pour 

le transport des marchandises 

et celui des déchets. 

1. La loi portée par Jérôme 

Bignon, sénateur de la Somme, 

à laquelle ont collaboré les 

parcs nationaux de France, a 

été adoptée en novembre 2019 

par le Sénat. Elle est en attente 

d’examen à l’Assemblée 

nationale. 

 
2. Les Amis des îles, les 

Amoureux de Porquerolles, le 

CIL de Porquerolles, les Jeunes 

actifs de Porquerolles. 

Jean-Pierre Giran: "Actions 

indirectes indispensables" 

Marc Duncombe: "Le discours 

de prévention est inaudible" 
Le maire Jean-Pierre Giran 

évalue les moyens 

d’action. "Je n’imagine pas 

que le maire établisse un 

quota fixe de visiteurs, ça 

me paraît très difficile." 

"Que     l’on  prenne  des 

actions   indirectes   pour 

limiter la fréquentation, oui. 

Mais je ne serai pas celui 

qui contingente l’accès à 

Porquerolles", dit-il. 

"C’est très compliqué. Un 

contrôle strict des entrées 

ne pourrait se faire que sur 

l’île, qui subit un flux 

permanent d’allers et de 

retours. Sur une île habitée, 

cette mesure me paraît 

quasi impraticable." 

D’où l’idée de mesures 

indirectes. "Je reste droit 

dans mes bottes avec cette 

volonté de régulation des 

horaires de départ des 

navettes de la TLV en 

évitant le système de 

surbooking qu’on connaît 

aujourd’hui: quand une 

navette est pleine, elle 

part". 

"Chacun en a fait 

l’expérience cet été, la 

navette partait avec un 

quart d’heure d’avance et 

ce n’est pas acceptable car, 

au bout du bout, on 

multiplie le nombre de 

navettes et de personnes 

sur l’île. Ceci doit être 

introduit dans la DSP de 

sorte qu’on ne soit pas 

dépassé." 

"Dans ces conditions (sans 

réservation de billet), si des 

personnes ne peuvent pas 

être prises, eh bien elles ne 

seront pas prises." 

"Mais tout serait plus 

facilement gérable avec un 

système de réservation des 

navettes maritimes pour la 

majorité des passagers en 

gardant une petite part de 

billets pour les gens qui se 

décident au dernier 

moment." 

"Avec 80% de réservation, 

on sait où on va et on peut 

plus facilement indiquer 

quand il n’y a plus de 

places sur les navettes, sur 

des panneaux, comme on 

le fait pour les parkings." 

"Autre élément, qui est 

central, ce sont les quais 

d’accueil à Porquerolles 

pour les autres compagnies 

qui ont moins de 

contraintes que la TLV. 

Quand elles veulent venir, 

elles viennent, et je trouve 

ça intolérable." 

"Je fais du forcing à TPM 

pour qu’il y ait neutralisation 

d’un quai d’accueil. ça me 

paraît indispensable de 

réduire le nombre de 

transporteurs extérieurs qui 

n’ont pas la mission de 

continuité du service public. 

"Peut-être qu’on tâtonnera 

au départ, ce n’est pas une 

science exacte. Mais c’est 

la seule direction possible. 

Je l’ai redit à Hubert Falco, 

il y a urgence." 
 

Jean-Pierre Giran, 

maire d'Hyères. 

Photo Hélène Dos 

Santos. 
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Directeur du parc national 

de Port-Cros depuis trois 

ans, Marc Duncombe est 

le premier défenseur du 

caractère naturel de l’île. 

Il cite une enquête de 

2018, menée sur 1.300 

visiteurs  de    l’île    de 

Porquerolles: "Le nombre 

de touristes insatisfaits de 

leur  journée  à 

Porquerolles est stable à 

26% jusqu’à 4.750 

visiteurs  présents  par 

jour". 

"Cette insatisfaction 

grimpe à 49% au-delà de 

6.000 visiteurs. Dans ce 

contexte, le discours de 

prévention ne peut plus 

être tenu, il devient 

inaudible. Au-delà de ce 

seuil en période de pic de 

fréquentation, on ne peut 

pas dimensionner les 

services publics." 

En clair, les équipements 

ne peuvent tout 

simplement pas suivre. 

On pense aux poubelles, 

qui débordent rapidement 

malgré deux tournées de 

ramassage par jour. Aux 

toilettes en nombre 

largement insuffisant. 

"Pour définir le nombre 

de toilettes nécessaires, il 

faut bien se caler sur un 

équilibre, un chiffre de 

fréquentation et un seuil 

critique à ne pas 

dépasser, sans fuite en 

avant", reprend M. 

Duncombe. C’est 

pourquoi la capacité de 

6.000 visiteurs est 

avancée. 

Selon lui, la délégation de 

service public et le projet 

d’Opération Grand Site 

ne sont pas suffisants 

pour réguler  la 

fréquentation de l’île. 

"Réduire  l’apport de 

voyageurs de la TLV 

engendrera un report sur 

les    autres  ports    qui 

desservent    l’île.  C’est 

pourquoi il fallait travailler 

sur cette loi. Celle-ci va 

introduire  des     arrêtés 

supérieurs   (préfecture, 

métropole) qui donnent à 

l’autorité portuaire le droit 

de réguler les droits 

d’accostage." 

"Le mouillage pose aussi 

un certain nombre de 

problèmes. Cinq cents 

embarcations   comptées 

le matin au nord de l’île, 

plus de 2.000 en journée : 

on arrive à un 

phénomène de bateaux 

ventouses avec une forte 

tension sur les herbiers 

de posidonie. D’où l’idée 

de faire une ZMEL à 

Porquerolles car ça a 

bien fonctionné cet été à 

Port-Cros." 

Avantage de ce système 

d’ancrage à vis 

écologique, dont le tarif 

nocturne double chaque 

nuit: il réduit 

considérablement  la 

capacité de mouillages 

autorisés. 
 

 
Marc Duncombe, directeur 

du parc national. 

Photo Laurent Martinat. 
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police 

 

 

 
 

territoriales : 

 

-2 du code 
 

 

ainsi que la protection 

 

 
 

du maire : 

- 

- 
 

faisaient 
 

- - 
 

Dans la seconde version du texte 

 

Article L. 2213- 
 

est 
 

 
agric 

, 

 

itions 

uer 

de 

 

 

 

 

e ? Qui 

en aura la charge ? 

Emilie Bertaina Avocate Cabinet Gossement Avocats 
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